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Arrêté n°2025-2401 modifiant l’Arrêté n°2021-4990  
portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Occitanie 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
 
 

Vu  le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.1432-4 et D.1432-28 à D.1432-53 ; 
 
Vu  le décret n°2021-847 du 26 juin 2021 relatif à la Conférence Régionale de la Santé et de 

l’Autonomie ; 
 
Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu  l’arrêté n°2021-4990 modifié du 28 octobre 2021 du Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de 
l’Autonomie Occitanie ;  

 
Vu  l’arrêté n°2022-0448 du 16 janvier 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie ;  

 
Vu  l’arrêté n°2023-6410 du 15 décembre 2023 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie ;  

 
Vu  les propositions des autorités et institutions en application de l’article D.1432-28 du Code de la 

Santé Publique ; 
 

 
Considérant les propositions de désignations des représentants pour chaque collège ; 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-04-22-00001 - 2025-2401 Arrt modificatif CRSA du 22 avril 2025_.pdf 42



2 

 

 
ARRETE  

 
 

 
Article 1 :  Le 1er collège des représentants des collectivités territoriales, des communes et 

groupements de communes comprend 22 membres : 

Ø 1b : Les treize présidents des conseils départementaux ou leurs représentants : 
 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

Mme Christine TEQUI 

Présidente du Conseil 

départemental de l’Ariège 

ou 

M. Michel PICHAN 

Vice-président du Conseil 

Départemental de l’Ariège 

Mme Marie-France VILAPLANA 

Conseillère départementale 

 de l’Ariège 

Sera désigné ultérieurement 

Mme Hélène SANDRAGNE 

Présidente du Conseil 

départemental de l’Aude 

ou 

Mme Séverine MATEILLE 

Vice-Présidente du Conseil 

départemental de l’Aude 

 

Mme Joëlle CHALAVOUX  

Conseillère départementale  

de l’Aude  

Mme Françoise NAVARRO-

ESTALLE 

Conseillère départementale 

 de l’Aude 

M. Arnaud VIALA 

Président du Conseil 

départemental de l’Aveyron 

ou  

Mme Nadine FRAYSSE 

Conseillère départementale de 

l’Aveyron 

Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement 

Mme Françoise LAURENT-

PERRIGOT 

Présidente du Conseil 

départemental du Gard 

ou  

M. Christophe SERRE 

Conseiller départemental du 

Gard 

Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement 

M. Sébastien VINCINI 

Président du Conseil 

départemental de la Haute-

Garonne 

ou 

M. Alain GABRIELI 

Vice-Président du Conseil 

départemental de la Haute 

Garonne 

Mme Christine COURADE 

Conseillère départementale  

de la Haute Garonne 

Mme Emilienne POUMIROL 

Conseiller départemental de la 

Haute Garonne 

Le Président du Conseil 

Départemental du Gers  

ou 

Mme Charlette BOUE  

Vice-Présidente du Conseil 

départemental du Gers   

Mme Chantal DEJEAN-

DUPEBE  

Conseillère départementale du 

Gers 

M. Jérôme SAMALENS  

Conseiller départemental du Gers 
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M. Kléber MESQUIDA 

Président du Conseil 

départemental de l’Hérault 

ou 

Mme Gaëlle LEVEQUE 

Conseillère départementale  

de l’Hérault 

M. Christophe MORGO 

Conseiller départemental  

de l’Hérault 

Mme Patricia WEBER 

Conseillère départementale 

 de l’Hérault 

M. Serge RIGAL 

Président du Conseil 

départemental du Lot 

ou 

Mme Martine HILT  

Conseillère départementale du 

Lot  

Mme Nelly GINESTET 

Vice-Présidente du Conseil 

départemental du Lot 

M. Marc GASTAL 

Vice-président du Conseil 

départemental du Lot 

Mme Patricia BREMOND 

Représentante du Président du 

Conseil départemental de la 

Lozère 

 

Mme Christine HUGON 

Représentante du Président du 

Conseil départemental de la 

Lozère 

 

 

Mme Dominique DELMAS 

Représentante du Président du 

Conseil départemental de la 

Lozère 

 

M. Michel PELIEU 

Président du Conseil 

départemental des Hautes-

Pyrénées 

ou 

M. Laurent LAGES 

Vice-Président du Conseil 

départemental des Hautes-

Pyrénées 

Sera désigné ultérieurement 

Mme Isabelle LAFOURCADE 

Conseillère départementale des 

Hautes-Pyrénées 

Mme Hermeline MALHERBE 

Présidente du Conseil 

départemental des Pyrénées-

Orientales 

Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement 

M. Christophe RAMON  

Président du Conseil 

départemental du Tarn  

ou  

Mme Elisabeth CLAVERIE 

Vice-Présidente du Conseil 

départemental du Tarn 

M. Etienne MOULIN 

Conseiller départemental du Tarn 
Sera désigné ultérieurement 

M. Michel WEILL 

Président du Conseil 

départemental du Tarn et 

Garonne 

ou  

M. José GONZALEZ 

Vice-Président du Conseil 

départemental du Tarn et 

Garonne 

Mme Nadine SINOPOLI 

Conseillère départementale du 

Tarn et Garonne 

Mme Marie-Claude NEGRE 

Vice-Présidente du Conseil 

département du Tarn et Garonne 

Le reste sans changement 
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Article 2 : Le 2ème collège des représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux 

comprend 19 membres : 

 

Ø 2a : Neuf représentants des associations agréées au titre de l’article L. 1114-1 du code 
de la santé publique désignés à l’issue d’un appel à candidatures : 
 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

M. Gérard REYSSEGUIER 

Association Sésame Autisme 

Haute-Garonne 

Mme Annie MORIN 

France REIN 

OCCITANIE LR 

M. Mohammed GHADI 

Association des Familles Victimes 

du Saturnisme (AFVS) 

Pr Jean-Michel BRUEL 

France Assos Santé OCCITANIE  

Mme Géneviève CANAPA 

Présidente  

Visite des malades dans les 

établissements hospitaliers  

(VMEH) 11 

Mme Jacqueline PARIS 

Association Vivre Mieux le 

Lymphœdème (AVML) 

Montpellier 

M. André GUINVARCH 

Président  

Union Régionale des 

Associations Familiales (URAF) 

OCCITANIE  

M. Michel Francis ARNOULD 

Adhérent bénévole CDAFL 81 

 Conseil National des 

Associations Familiales Laïques 

(CNAFAL)  

Mme Josiane VOIRIN 

Union Départementale des 

Associations Familiales 

(UDAF) du Gard 

Mme Laurence POCHARD 

Comité de l’Hérault  

Ligue nationale contre le cancer   

M. Yves VILLENEUVE 

Comité de l’Ariège  

Ligue nationale contre le cancer   

M. Bernard DELPECH 

Vice-Président Délégué  

Union Départementale des 

Associations Familiales  

(UDAF) Haute-Garonne 

Sera désigné ultérieurement 

M. Bernard DALION 

Président Comité régional fédéré 

pour le don de sang (CRLR) 

Fédération Française pour le don 

du sang 

Sera désigné ultérieurement 

Mme Ginette ARIAS 

Présidente  

France Alzheimer Haute-

Garonne 

Mme Denise STRUBEL 

Vice-Présidente  

France Alzheimer Gard 

Mme Angélique VINOLAS  

Association Française contre les 

Myopathie (AFM Téléthon) 

OCCITANIE 

M. Michel DARDE 

UFC QUE CHOISIR  

Montpellier  

Mme Michèle CASTAN 

Présidente  

Générations mouvement Lozère  

Mme Aline MAHOUS 

Association pour l'Information et la 

Défense des Consommateurs 

Salariés INDECOSA-CGT – 

Hautes-Pyrénées  

Mme Josette ARVIEU 

Déléguée Départementale  

UNAFAM 31 

Mme Madeleine TEISSEDRE 

Déléguée Départementale  

UNAFAM 34  

Mme Amandine MALLET 

Bon Pied Bon Œil  

Toulouse 

M. Florian GUZDEK 

Vice-Président  

Association des Accidentés de la 

vie FNATH 66 

M. Bertrand VERINE 

Fédération des Aveugles et 

Amblyopes de France (FAF-LR) 

Languedoc Roussillon  

A désigner  

Le reste sans changement 

Article 3 : Le 6ème collège des acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé comprend 10 

membres :  

Ø 6f : Un représentant des associations de protection de l’environnement agréées au titre 
de l’article L.141-1 du code de l’environnement, désigné à l’issue d’un appel à 
candidatures : 
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Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Mme Catherine LIAUT  

FNE  

(France Nature Environnement)  

Occitanie Pyrénées 

 

Mme Gaëlle VALENTIN  

GRAINE 

(Groupe Régional d’Animation et 

d’Initiative à la Nature et 

l’Environnement) 

 

Lydie NEMAUSAT 

Animatrice fédérale 

 FNE  

(France Nature Environnement)  

Occitanie Méditerranée 

Le reste sans changement 

Article 4 : Le 7ème collège des offreurs des services de santé comprend 38 membres 

Ø 7b : Deux représentants des établissements privés de santé à but lucratif, dont au moins 
1 président de conférence médicale d’établissement, sur proposition de la fédération 
représentant ces établissements :  

 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

M. Pascal DELUBAC  

Directeur Territorial Elsan  

Clinique St Pierre Perpignan  

Sera désigné ultérieurement 

Dr Serge CONSTANTIN 

Président Directeur Général 

Clinique du Parc 

 Castelnau-le-Lez  

Dr Clément CAPDEVILA  

Président de la CME 

Clinique St Jean Sud de France  

St Jean de Védas  

FHP 

Dr Claire BRENIER-

CAVAILLON  

Présidente de la CME 

 Clinique des Minimes Toulouse 

FHP  

 Dr Sébastien FOURNIER-

FAVRE  

Président de la CME 

Polyclinique Saint Roch 

Montpellier  

FHP 

Le reste sans changement 

Ø 7g : Un représentant des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des 
personnes en difficultés sociales, sur proposition des organisations regroupant, au 
niveau régional, le nombre le plus important de ces institutions :  

 

Titulaire 1er Suppléante 2ème Suppléant 

M. Guillaume FRITSCHY 

Directeur URIOPSS  

OCCITANIE 

Mme Charlotte CEDO 

Directrice Générale  

Association d’Entraide et de 

Reclassement Social Montpellier 

Mme Claire GARNIER  

Directrice  

CHRS Regain   

Montpellier  

Le reste sans changement 

Ø 7p : Un représentant de l’Ordre des médecins, désigné par le président du conseil régional 
de l’ordre :  
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Dr Jean THEVENOT 

Président  

CROM OCCITANIE 

Dr Philippe CATHALA  

Membre  

CROM OCCITANIE 

 

Dr Stéphane GRILL  

Membre  

CROM OCCITANIE 
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Ø 7q : Un représentant des internes en médecine de la ou des subdivisions situées sur le 
territoire de la région, désigné par l’une de leurs structures représentatives locales : 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant

M. L’HELGOUARC’H Killian

Président du Syndicat et de 

association des internes 

Montpellier 

Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement

Le reste sans changement

Article 5 : Les autres dispositions de l’arrêté n°2021-4990 modifié relatif à la composition de la 
Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie demeurent inchangées. 

Article 6 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 
soit d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, soit 
d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Montpellier. Le Tribunal administratif peut 
être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région.

Article 7 : Le Directeur de la direction des Droits des Usagers et des Affaires Juridiques et de 
l’Inspection Contrôle de l’ARS et le Président de la CRSA sont chargés de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Montpellier, le 22 avril 2025
Le Directeur Général

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

Didier JAFFRE

pe
Le Directeteteteteteteteteteteteteteteururururururururururururururururur G G G G G G G G G G G G G G G Général

Régionale de Sanananananantététététététététététététététété O O O O O O O O O O O O O O O Occccccccccccccccccccccitanieieieieieieieieieieieieieieieie   
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Arrêté n°2025-2402 modifiant l’Arrêté n°2021-5494 

portant composition de la commission permanente et des commissions spécialisées  
de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
 
 
Vu  le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1432-4 et D.1432-28 à D.1432-53 ; 
 
Vu  le décret n°2021-847 du 26 juin 2021 relatif à la Conférence Régionale de la Santé et de 

l’Autonomie ; 
 
Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu  l’arrêté n°2021-4990 du 28 octobre 2021 modifié du Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de 
l’Autonomie Occitanie ; 

 
Vu  l’arrêté n°2021-5494 du 16 novembre 2021 modifié du Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie portant composition de la Commission Permanente et des Commissions 
Spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie ;  

 
Vu  l’arrêté n°2024-0137 du 9 janvier 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie portant composition de la Commission Permanente et des Commissions Spécialisées 
de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie ;  
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ARRETE 
  
 
Article 1 : Sont membres de la commission permanente  
 
Collège 7 : Au titre des offreurs des services de santé 
 

Titulaires 1er Suppléants 2ème Suppléants 

M. Stéphane PAREIL  
ARSEAA Toulouse 

M. Olivier PIERROT  
ADAPEI Hautes-Pyrénées  

M. Pascal BROUSSE  
Directeur général  
GIHP OCCITANIE  

Dr Jean-Christophe CALMES 
URPS Médecins  

Dr Philippe CUQ 
URPS Médecins  

Dr Laurence SAFONT  
URPS Médecins 

Dr Jean THEVENOT 
Président  

CROM OCCITANIE 

Dr Philippe CATHALA 
Membre 

CROM OCCITANIE 

Dr Stéphane GRILL  
Membre 

CROM OCCITANIE 

M. Pascal DELUBAC  
Directeur Territorial Elsan  

Clinique St Pierre Perpignan  
(FHP) 

Sera désigné ultérieurement  

Dr Serge CONSTANTIN 
Président Directeur Général 

Clinique du Parc 
 Castelnau-le-Lez  

(FHP) 

Mme Emilie BERARD 
Déléguée Régionale FHF Occitanie 

(FHF) 

M. Jean-Marie BOLLIET 
Directeur  

CH Carcassonne  
(FHF) 

M. Barthélémy MAYOL  
Directeur CH Perpignan 

(FHF) 

Le reste sans changement  
 
 
Article 2 : Sont membres de la commission spécialisée de prévention  
 

· Président(e) : sera désigné ultérieurement 
· Vice-présidente : Mme Valérie GARNIER   

 
Collège 6 : Au titre des acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé    
 
Un représentant des associations de protection de l’environnement  
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Mme Catherine LIAUT  
FNE  

(France Nature Environnement)  
Occitanie Pyrénées 

 
Mme Gaëlle VALENTIN  

GRAINE 
(Groupe Régional d’Animation et 

d’Initiative à la Nature et 
l’Environnement) 

 
Lydie NEMAUSAT 

Animatrice fédérale 
 FNE  

(France Nature Environnement)  
Occitanie Méditerranée 

 
Collège 7 : Au titre des offreurs des services de santé 
 
Un représentant mentionné au a), b), c) ou d) du collège des offreurs des services de santé 
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

M. Pascal DELUBAC  
Directeur Territorial Elsan  

Clinique St Pierre Perpignan  
Sera désigné ultérieurement 

Dr Serge CONSTANTIN 
Président Directeur Général 

Clinique du Parc Castelnau-le-Lez  

Le reste sans changement 
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Article 3 : Sont membres de la commission spécialisée de l’organisation des soins  
 

· Président : Pr Jean-Emmanuel DE LA COUSSAYE  

· Vice-président : Dr Jean-Christophe CALMES  
 
Collège 7 : Au titre des offreurs des services de santé  
 
Deux représentants des établissements privés de santé à but lucratif dont un président de conférence 
médicale d’établissement  
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

M. Pascal DELUBAC  
Directeur Territorial Elsan  

Clinique St Pierre Perpignan  
Sera désigné ultérieurement 

Dr Serge CONSTANTIN 
Président Directeur Général 

Clinique du Parc Castelnau-le-Lez  

Dr Clément CAPDEVILA Président 
de la CME 

Clinique St Jean Sud de France  
St Jean de Védas 

(FHP) 

Dr Claire BRENIER-CAVAILLON 
Présidente de la CME 

 Clinique des Minimes Toulouse 
(FHP) 

Dr Sébastien FOURNIER-
FAVRE  

Président de la CME Polyclinique 
Saint Roch Montpellier  

(FHP) 

 
 
Un représentant de l’ordre des médecins 
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

Dr Jean THEVENOT 
Président CROM Occitanie 

Dr Philippe CATHALA 
Membre 

CROM OCCITANIE 

Dr Stéphane GRILL  
Membre 

CROM OCCITANIE 

 
Un représentant des internes en médecine 
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

M. L’HELGOUARC’H Killian 
Président du syndicat et de 

l’association des internes Montpellier 
Sera désigné ultérieurement Sera désigné ultérieurement 

Le reste sans changement  
 
Article 4 : Sont membres de la commission spécialisée pour les prises en charge et 
accompagnements médico-sociaux  
 

· Président : M. Philippe JOURDY  

· Vice-présidente : Dr Nicole CRISTOFARI  
 
Collège 7 : Au titre des offreurs des services de santé  
 
Un représentant des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes en 

difficultés sociales  
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

M. Guillaume FRITSCHY 
Directeur URIOPSS  

Occitanie 

Mme Charlotte CEDO 
Directrice Générale  

Association d’Entraide et de 
Reclassement Social Montpellier 

Mme Claire GARNIER  
Directrice  

CHRS Regain   
Montpellier  

Le reste sans changement  
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Article 5 : Les autres dispositions de l’arrêté n°2021-5494 modifié relatif à la composition de la 
commission permanente et des commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et 
de l’Autonomie Occitanie demeurent inchangées. 

Article 6 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 
soit d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, soit 
d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de MONTPELLIER. Le Tribunal administratif 
peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région.

Article 7 : Le Directeur de la direction des Droits des Usagers et des Affaires Juridiques et de 
l’Inspection Contrôle de l’ARS et le Président de la CRSA sont chargés de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.               

   
Montpellier, le 22 avril 2025

Le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie

Didier JAFFRE

ecteur Général dedededededededededededededede l l l l l l l l l l l l l l’A’A’A’A’A’A’A’A’A’A’A’A’A’A’A’Agegegegegegegegegegegegegegegegence 
gionale de Santététététététététététététététété O O O O O O O O O O O O O O Occccccccccccccccccccccccccccccitanie
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 07 février 2025

Messieurs,

J’accuse réception le 19 décembre 2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, en qualité d’associés du GAEC CAPOVI, pour la mise en valeur de 113,68 ha SAU, situés sur
les communes de  SAINT-JULIEN-GAULENE (63,15 ha), de ROSIERES (24,21 ha) de VALENCE D’ALBIGEOIS
(6,44 ha) et de PADIES (19,88 ha), antérieurement exploités par vous-mêmes et monsieur ARNAL Gilles.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 19/12/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242862

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 19 avril 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

                   L’adjoint à la cheffe du service économie
agricole et forestière

Stephen GOUBY

Monsieur CAPEL Damien
Monsieur CAPEL Vincent
GAEC CAPOVI
La Besse
81340 VALENCE D’ALBIGEOIS

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

GAEC DE LA SOUQUE
ASTIE Sylvain, Véronique et Jean-Paul
533, Chemin de la Souque

81360 MONTREDON-LABESSONNIE

Albi, le 26 février 2025
Madame, messieurs, 

J’accuse  réception  le  23  décembre  2024 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation
préalable d'exploiter 29,43  hectares, terres situées sur la commune de MONTREDON-LABESSONNIE,
appartenant à messieurs Yves et Eric VAREILLES.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 23/12/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242878

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 23 avril 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

GAEC DES CAMBOULIVES
PAPAIX Pierre et Olivier
Les Camboulives

81500 GIROUSSENS

Albi, le 25 février 2025
Messieurs, 

J’accuse réception le 19 décembre 2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter 10,97  hectares, terres situées sur la commune de GIROUSSENS, appartenant à madame
Danièle RODIER (0,6689 ha), à madame Lucette RODIER (0,0385 ha) et à mesdames Danièle et Lucette
RODIER (10,2654 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 19/12/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242877

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 19 avril 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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DRAAF Occitanie

R76-2025-04-23-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à M.

SALESSES Antonin enregistré sous le n°82240121,

d'une superficie de76,84 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à M. SALESSES Antonin enregistré sous le n°82240121, d'une superficie de76,84 hectares 81
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à M. SALESSES Antonin enregistré sous le n°82240121, d'une superficie de76,84 hectares 82



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à M. SALESSES Antonin enregistré sous le n°82240121, d'une superficie de76,84 hectares 83



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à M. SALESSES Antonin enregistré sous le n°82240121, d'une superficie de76,84 hectares 84



DRAAF Occitanie

R76-2025-04-22-00003

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC BELLES DES CHAMPS, enregistré sous le

n°1225262, d'une superficie de 18,45 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2025-04-22-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC BELLES DES CHAMPS, enregistré sous le n°1225262, d'une superficie de 18,45 hectares 85
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au GAEC BELLES DES CHAMPS, enregistré sous le n°1225262, d'une superficie de 18,45 hectares 86
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au GAEC BELLES DES CHAMPS, enregistré sous le n°1225262, d'une superficie de 18,45 hectares 87
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au GAEC BELLES DES CHAMPS, enregistré sous le n°1225262, d'une superficie de 18,45 hectares 88



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-22-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC BELLES DES CHAMPS, enregistré sous le n°1225262, d'une superficie de 18,45 hectares 89



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-22-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC BELLES DES CHAMPS, enregistré sous le n°1225262, d'une superficie de 18,45 hectares 90



DRAAF Occitanie

R76-2025-04-23-00002

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC DE LA BONNE ENTENTE enregistré sous le

n°1225095, d'une superficie de 5,21 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00002 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC DE LA BONNE ENTENTE enregistré sous le n°1225095, d'une superficie de 5,21 hectares 91
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au GAEC DE LA BONNE ENTENTE enregistré sous le n°1225095, d'une superficie de 5,21 hectares 92
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au GAEC DE LA BONNE ENTENTE enregistré sous le n°1225095, d'une superficie de 5,21 hectares 93
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au GAEC DE LA BONNE ENTENTE enregistré sous le n°1225095, d'une superficie de 5,21 hectares 94
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au GAEC DE LA BONNE ENTENTE enregistré sous le n°1225095, d'une superficie de 5,21 hectares 95



DRAAF Occitanie

R76-2025-04-23-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC DE LA SARRETTE enregistré sous le

n°1225270 , d'une superficie de 1,47 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC DE LA SARRETTE enregistré sous le n°1225270 , d'une superficie de 1,47 hectares 96
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au GAEC DE LA SARRETTE enregistré sous le n°1225270 , d'une superficie de 1,47 hectares 97



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC DE LA SARRETTE enregistré sous le n°1225270 , d'une superficie de 1,47 hectares 98



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC DE LA SARRETTE enregistré sous le n°1225270 , d'une superficie de 1,47 hectares 99



DRAAF Occitanie

R76-2025-04-23-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC DEMEZEILLES enregistré sous le n°1225175,

d'une superficie de 9,60 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC DEMEZEILLES enregistré sous le n°1225175, d'une superficie de 9,60 hectares 100



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC DEMEZEILLES enregistré sous le n°1225175, d'une superficie de 9,60 hectares 101



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC DEMEZEILLES enregistré sous le n°1225175, d'une superficie de 9,60 hectares 102



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC DEMEZEILLES enregistré sous le n°1225175, d'une superficie de 9,60 hectares 103



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC DEMEZEILLES enregistré sous le n°1225175, d'une superficie de 9,60 hectares 104



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC DEMEZEILLES enregistré sous le n°1225175, d'une superficie de 9,60 hectares 105



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC DEMEZEILLES enregistré sous le n°1225175, d'une superficie de 9,60 hectares 106



DRAAF Occitanie

R76-2025-04-23-00003

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC DU BEZ enregistré sous le n°1225185,

d'une superficie de 12,01 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC DU BEZ enregistré sous le n°1225185, d'une superficie de 12,01 hectares 107



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC DU BEZ enregistré sous le n°1225185, d'une superficie de 12,01 hectares 108



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC DU BEZ enregistré sous le n°1225185, d'une superficie de 12,01 hectares 109



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC DU BEZ enregistré sous le n°1225185, d'une superficie de 12,01 hectares 110



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC DU BEZ enregistré sous le n°1225185, d'une superficie de 12,01 hectares 111



DRAAF Occitanie

R76-2025-04-23-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC ELEVAGE DE LA PANOUSSE enregistré

sous le n°1225255, d'une superficie de 27,18

hectares

DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC ELEVAGE DE LA PANOUSSE enregistré sous le n°1225255, d'une superficie de 27,18 hectares 112



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC ELEVAGE DE LA PANOUSSE enregistré sous le n°1225255, d'une superficie de 27,18 hectares 113



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC ELEVAGE DE LA PANOUSSE enregistré sous le n°1225255, d'une superficie de 27,18 hectares 114



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC ELEVAGE DE LA PANOUSSE enregistré sous le n°1225255, d'une superficie de 27,18 hectares 115



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC ELEVAGE DE LA PANOUSSE enregistré sous le n°1225255, d'une superficie de 27,18 hectares 116



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC ELEVAGE DE LA PANOUSSE enregistré sous le n°1225255, d'une superficie de 27,18 hectares 117



DRAAF Occitanie

R76-2025-04-23-00004

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structuresà M.

FRAYSSE Bruno enregistré sous le n°1225465,

d'une superficie de 14,44 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00004 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structuresà M. FRAYSSE Bruno enregistré sous le n°1225465, d'une superficie de 14,44 hectares 118



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00004 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structuresà M. FRAYSSE Bruno enregistré sous le n°1225465, d'une superficie de 14,44 hectares 119



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00004 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structuresà M. FRAYSSE Bruno enregistré sous le n°1225465, d'une superficie de 14,44 hectares 120
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structuresà M. FRAYSSE Bruno enregistré sous le n°1225465, d'une superficie de 14,44 hectares 121



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00004 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structuresà M. FRAYSSE Bruno enregistré sous le n°1225465, d'une superficie de 14,44 hectares 122



DRAAF Occitanie

R76-2025-04-23-00006

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter

un bien agricole au titre du contrôle des

structures à M. BLANC Sébastien enregistré sous

le n°1225271, autorisée d'une superficie de 1,51

hectares et refus 7,92 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00006 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à M. BLANC Sébastien enregistré sous le n°1225271, autorisée d'une superficie de 1,51 hectares et refus 7,92 hectares 123



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00006 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à M. BLANC Sébastien enregistré sous le n°1225271, autorisée d'une superficie de 1,51 hectares et refus 7,92 hectares 124



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00006 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à M. BLANC Sébastien enregistré sous le n°1225271, autorisée d'une superficie de 1,51 hectares et refus 7,92 hectares 125



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00006 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à M. BLANC Sébastien enregistré sous le n°1225271, autorisée d'une superficie de 1,51 hectares et refus 7,92 hectares 126



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00006 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à M. BLANC Sébastien enregistré sous le n°1225271, autorisée d'une superficie de 1,51 hectares et refus 7,92 hectares 127



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00006 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à M. BLANC Sébastien enregistré sous le n°1225271, autorisée d'une superficie de 1,51 hectares et refus 7,92 hectares 128



DRAAF Occitanie

R76-2025-04-22-00004

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures à l'EARL DES

TROIS PUITS, enregistré sous le n°1225476, d'une

superficie de 9,32 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2025-04-22-00004 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

l'EARL DES TROIS PUITS, enregistré sous le n°1225476, d'une superficie de 9,32 hectares 129



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-22-00004 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

l'EARL DES TROIS PUITS, enregistré sous le n°1225476, d'une superficie de 9,32 hectares 130



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-22-00004 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

l'EARL DES TROIS PUITS, enregistré sous le n°1225476, d'une superficie de 9,32 hectares 131



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-22-00004 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

l'EARL DES TROIS PUITS, enregistré sous le n°1225476, d'une superficie de 9,32 hectares 132



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-22-00004 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

l'EARL DES TROIS PUITS, enregistré sous le n°1225476, d'une superficie de 9,32 hectares 133



DRAAF Occitanie

R76-2025-04-23-00005

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures à M. BRU

Ghislain, enregistré sous le n°1225245, d'une

superficie de 14,44 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00005 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à M.

BRU Ghislain, enregistré sous le n°1225245, d'une superficie de 14,44 hectares 134



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00005 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à M.

BRU Ghislain, enregistré sous le n°1225245, d'une superficie de 14,44 hectares 135



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00005 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à M.

BRU Ghislain, enregistré sous le n°1225245, d'une superficie de 14,44 hectares 136



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00005 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à M.

BRU Ghislain, enregistré sous le n°1225245, d'une superficie de 14,44 hectares 137



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00005 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à M.

BRU Ghislain, enregistré sous le n°1225245, d'une superficie de 14,44 hectares 138



DRAAF Occitanie

R76-2025-04-23-00010

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures au GAEC DE

LA SALAMONIE, enregistré sous le n°1225473,

d'une superficie de 2,41 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00010 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC DE LA SALAMONIE, enregistré sous le n°1225473, d'une superficie de 2,41 hectares 139



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00010 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC DE LA SALAMONIE, enregistré sous le n°1225473, d'une superficie de 2,41 hectares 140



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00010 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC DE LA SALAMONIE, enregistré sous le n°1225473, d'une superficie de 2,41 hectares 141



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00010 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC DE LA SALAMONIE, enregistré sous le n°1225473, d'une superficie de 2,41 hectares 142



DRAAF Occitanie

R76-2025-04-23-00012

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures au GAEC

ENJALBERT Guy et Nathan, enregistré sous le

n°1225381, d'une superficie de 9,60 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00012 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC ENJALBERT Guy et Nathan, enregistré sous le n°1225381, d'une superficie de 9,60 hectares 143



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00012 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC ENJALBERT Guy et Nathan, enregistré sous le n°1225381, d'une superficie de 9,60 hectares 144



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00012 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC ENJALBERT Guy et Nathan, enregistré sous le n°1225381, d'une superficie de 9,60 hectares 145



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00012 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC ENJALBERT Guy et Nathan, enregistré sous le n°1225381, d'une superficie de 9,60 hectares 146



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00012 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC ENJALBERT Guy et Nathan, enregistré sous le n°1225381, d'une superficie de 9,60 hectares 147



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00012 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC ENJALBERT Guy et Nathan, enregistré sous le n°1225381, d'une superficie de 9,60 hectares 148



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00012 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC ENJALBERT Guy et Nathan, enregistré sous le n°1225381, d'une superficie de 9,60 hectares 149



DRAAF Occitanie

R76-2025-04-23-00014

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures au GAEC

ENJALBERT Guy et Nathan, enregistré sous le

n°1225384, d'une superficie de 27,18 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00014 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC ENJALBERT Guy et Nathan, enregistré sous le n°1225384, d'une superficie de 27,18 hectares 150



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00014 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC ENJALBERT Guy et Nathan, enregistré sous le n°1225384, d'une superficie de 27,18 hectares 151



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00014 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC ENJALBERT Guy et Nathan, enregistré sous le n°1225384, d'une superficie de 27,18 hectares 152



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00014 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC ENJALBERT Guy et Nathan, enregistré sous le n°1225384, d'une superficie de 27,18 hectares 153



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00014 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC ENJALBERT Guy et Nathan, enregistré sous le n°1225384, d'une superficie de 27,18 hectares 154



DRAAF Occitanie

R76-2025-04-23-00008

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures au GAEC

TREMOLIERES BEC, enregistré sous le n°1225471,

d'une superficie de 1,47 hectares

DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00008 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC TREMOLIERES BEC, enregistré sous le n°1225471, d'une superficie de 1,47 hectares 155



DRAAF Occitanie - R76-2025-04-23-00008 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au
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